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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  23/03/2022  dans l'établissement
UNEAL Masnières n°44 ( ex A1)  implanté  44 rue de marcoing 59241 MASNIERES.� Cette partie
F Contexte et constats G est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).�

La visite a été réalisée dans le cadre du recolement de l'arrêté de mise en demeure du 24/12/2021. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� UNEAL Masnières n°44 ( ex A1)  
� 44 rue de marcoing 59241 MASNIERES  
� Code AIOT dans GUN :  0007001521  
� Régime :  Autorisation  
� Statut Seveso :  Non Seveso  
� Non IED - MTD  

Le site est régi par l’arrêté préfectoral complémentaire du 11 mai 2011 et il est constitué des
principaux stockages suivants :
– de silos de stockage de céréales:
– 3 cellules verticales métalliques (C8, C9, C10) de capacité unitaire 10 550 m³, soit un total de

31 650 m³, 
– 3 cellules verticales métalliques (C1, C2, C3) de capacité unitaire 4 600 m³, soit un total de

13 800 m³, 
– 4 boisseaux (C4, C5, C6, C7) de 309 m³, soit un total de 1 236 m³.

La capacité totale de stockage est de 46686 m³.
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– d’un stockage d’engrais : 
Le bâtiment est divisé en huit cellules, chacune séparée par des murs béton : 5 cases de 480 tonnes 
et 3 cases de 800 tonnes soit une capacité de stockage de 4 800 tonnes. L’autorisation porte sur 
4 850 tonnes d’engrais simples solides à base de nitrates (ammonitrates, sulfonitrates…) 
correspondant aux spécifications de la norme NFU 42-001 (ou à la norme européenne équivalente) 
ou engrais composés à base de nitrates. La teneur en azote du nitrate d’ammonium est inférieure à 
28 %. Ce stockage est soumis au régime de l’autorisation.
Les engrais stockés sont : 
– des ammonitrates 27 %,
– des engrais binaires NP conformes à la norme NFU 42-001,
– des engrais ternaires NPK conformes à la norme NFU 42-001,
– du chlorure de potassium.

– d’un stockage d’engrais liquides : 
La capacité de stockage de produits liquides est de 3 × 55 m³ soit 165m³.
Le stockage est réalisé dans 3 cuves.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� respect de l'arrêté de mise en demeure du 24/12/2021 (ammonitrates)

           

    
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes : 

� le nom donné au point de contrôle 
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite

� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées 
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� F avec suites administratives G : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 ducode de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� F susceptible de suites administratives G : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations



classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

� F sans suite administrative G. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

engrais 
AP de Mise en Demeure
du 24/12/2021, article 1 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Au vu des constats observés par l'Inspection, l'arrêté de mise en demeure du 24 décembre 2021 est 
respecté. 

2-4) Fiches de constats
 
 



Nom du point de contrôle : engrais 

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 24/12/2021, article 1   

Thème(s) : Actions nationales 2022, Ammonitrates 

Prescription contrôlée : 
La société UNEAL MASNIERES, dont le siège social est situé 1, rue Marcel Leblanc, 62054 à SAINT-
LAURENT-BLANGY, exploitant une installation de stockage de céréales sise 44, route de marcoing 
sur la commune de MASNIERES (59241) est mise en demeure de respecter les dispositions :
- de l’article 8.2.3.1.6 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 12 mai 2011 susvisé en respectant 
l’absence de mélange d’engrais entre deux cases voisines, dès la date de notification du présent 
arrêté,
- de l’article 8.2.3.1.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire du 12 mai 2011 susvisé en ne réalisant 
pas de stockage de produits organiques dans une case du bâtiment destiné aux engrais dès la date
de notification du la notification du présent arrêté.

articles cités de l'arrêté préfectoral complémentaire du 12 mai 2011 :

8.2.3.1.6 Stockage
[...]
Les stockages sont effectués de sorte qu'il n'y ait aucune possibilité de mélange accidentel des 
engrais entre deux cases voisines notamment.
[...]

8.2.3.1.1 Matières interdites et incompatibles
Les stockages ne contiennent aucun entreposage de matières combustibles ou incompatibles.
Sont notamment interdits à l'intérieur du magasin de stockage et du stockage couvert ainsi qu'à 
moins de 10 mètres de tout stockage :
- les matières combustibles (bois, palettes, carton, sciure, carburant, huile, pneus, emballages, foin,
paille par exemple) ;
- les produits organiques destinés à l'alimentation humaine ou animale, les semences ;
[...]

 Constats : 
L'Inspection n'a pas constaté de mélange d'engrais entre deux cases voisines devant les murets 
séparatifs.

L'Inspection n'a pas constaté de stockage de céréales dans le bâtiment engrais.  
Type de suites proposées :  Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 
         
  


